
Comment assurer l’équité entre les salariés lorsque le POT
s’applique seulement à certains groupes ?

Réponse courte

Pour assurer l’équité lorsque le POT s’applique seulement à certains groupes, il faut fonder toute différenciation sur

des critères objectifs, transparents et vérifiables, liés à la nature des fonctions, aux nécessités du service ou à des

exigences organisationnelles démontrables. Les critères d’éligibilité doivent être communiqués clairement à

l’ensemble des salariés et formalisés dans des documents accessibles, après consultation de la délégation du

personnel.

Il est essentiel de documenter systématiquement les motifs d’inclusion ou d’exclusion, de prévoir un réexamen

régulier des critères et de garantir la traçabilité des décisions. Toute demande individuelle doit recevoir une réponse

motivée, et un mécanisme de recours interne doit être accessible pour prévenir tout risque de discrimination et

respecter le principe d’égalité de traitement.

Définition

Le point d’ouverture du temps (POT) désigne la possibilité, pour certains salariés, de commencer ou de terminer

leur temps de travail en dehors des horaires collectifs habituels. Ce dispositif s’inscrit dans le cadre d’une

organisation du temps de travail souple ou individualisée, telle que prévue par le Code du travail luxembourgeois.

L’application du POT à des groupes spécifiques peut résulter de nécessités opérationnelles, de contraintes liées à

la nature des fonctions ou d’accords collectifs. Cette différenciation soulève la question de l’équité, notamment au

regard du principe d’égalité de traitement entre salariés placés dans des situations comparables.

Conditions d’exercice

L’application différenciée du POT doit reposer sur des critères objectifs, transparents et vérifiables. Les différences

de traitement sont admises uniquement si elles répondent à une justification légitime, telle que la nature des tâches,

la nécessité de continuité du service, la sécurité, ou des exigences organisationnelles démontrables.

Toute restriction ou avantage lié au POT doit être fondé sur des éléments concrets, non discriminatoires et

proportionnés à l’objectif poursuivi. L’employeur doit pouvoir démontrer que les groupes exclus ou inclus dans le

dispositif ne sont pas placés dans une situation comparable au regard des fonctions exercées ou des nécessités du

service.

L’introduction ou la modification du POT doit faire l’objet d’une consultation préalable de la délégation du personnel,

conformément aux obligations légales en matière d’organisation du temps de travail.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

La mise en œuvre du POT pour certains groupes nécessite une communication claire auprès de l’ensemble des

salariés, précisant les critères d’éligibilité et les raisons objectives de la différenciation. Il est recommandé de

formaliser ces critères dans une note de service, un avenant au règlement d’ordre intérieur ou un accord collectif,

après consultation de la délégation du personnel.

L’employeur doit également prévoir un mécanisme de réexamen périodique des critères d’attribution du POT afin de

garantir leur pertinence et leur conformité à l’évolution des postes ou des besoins de l’entreprise. Toute demande

individuelle d’accès au POT doit faire l’objet d’une réponse motivée, susceptible de recours interne.

La traçabilité des décisions et des critères appliqués doit être assurée par une documentation systématique,

accessible en cas de contrôle ou de contestation.

Pratiques et recommandations

Pour garantir l’équité, il convient de procéder à une analyse régulière des situations comparables au sein de

l’entreprise, en tenant compte des évolutions organisationnelles et des retours des salariés. Il est conseillé de

documenter systématiquement les motifs d’exclusion ou d’inclusion, ainsi que les décisions individuelles relatives au

POT.

La transparence dans la gestion du dispositif et l’implication de la délégation du personnel dans l’élaboration ou la

modification des critères renforcent la légitimité des choix opérés. En cas de doute sur la comparabilité des

situations, il est prudent de solliciter un avis juridique ou de consulter l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

L’encadrement humain du dispositif doit être assuré afin de prévenir tout risque de discrimination directe ou indirecte,

et de garantir le respect du principe d’égalité de traitement.
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Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation

comparable, sauf justification objective et raisonnable.

Article L.241-2 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur des

critères prohibés (sexe, âge, origine, etc.).

Article L.162-2 du Code du travail : encadrement de la modification des horaires collectifs et introduction de

modalités individualisées, avec obligation de consultation préalable de la délégation du personnel.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation obligatoire de la délégation du personnel sur toute mesure

relative à l’organisation du temps de travail.

Jurisprudence nationale : exigence de proportionnalité et de justification objective pour toute différence de

traitement.

Obligation de traçabilité : l’employeur porte la charge de la preuve en cas de contestation relative à l’équité

du dispositif.

Veillez à archiver tous les documents relatifs à la définition des critères du POT, aux consultations de la délégation du personnel et

aux décisions individuelles afin de pouvoir justifier, en cas de contrôle ou de litige, l’absence de discrimination et la conformité au

principe d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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